
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : Article 43 (Titre X)

Déposée par MM. Santer, Helminger et Fayot (Titulaires, Luxembourg) ainsi que Mme
Wagener et M. Schmit (Suppléants, Luxembourg)

Article 43 : Critères d’éligibilité pour être membre de l’Union.

L'Union est ouverte à tous les États européens dont les peuples partagent les principes et les valeurs

visées à l'article 2, et qui les respectent et s'engagent à les promouvoir en commun. L'adhésion à

l'Union implique l'acceptation de sa Constitution.

Explication éventuelle :

L'article 2 du projet de Constitution contient non seulement des valeurs mais également des
principes.

L'affirmation de l'acceptation de la Constitution est une évidence qui d'ailleurs semble réductrice
car l'adhésion à l'Union implique l'acceptation, au-delà de la Constitution, de tout l'acquis. Afin
d'écarter toute confusion, il semble donc préférable de biffer cette affirmation.


